
: R�f. 155-1

Lettre d’accompagnement du registre 
des d�lib�rations � faire parapher 

FICHE D’INFORMATIONS                                                 

Caract�ristiques :

Qui �tablit : Le repr�sentant l�gal ou la personne qu’il aura mandat�

Destinataire :
Le greffe du tribunal de commerce

ou le juge du tribunal d’instance
ou la mairie o� se situe le si�ge social

Comment envoyer : En recommand� sans demande d’avis de r�ception

Quand : Avant l’�tablissement des premiers proc�s-verbaux ou 
actes de d�lib�rations de la soci�t�

Toute d�lib�ration des associ�s ou de l’associ� unique doit �tre consign�e dans un registre 
sp�cial, cot� (num�rot�) et paraph�, par un juge du tribunal de commerce ou par un juge du 
tribunal d'instance ou par le maire de la commune du si�ge social ou un adjoint au maire.

Il conviendra de se renseigner aupr�s du d�positaire du tarif en vigueur pour faire parapher 
les registres. Ce tarif varie en fonction du d�partement, o� est situ� le si�ge social de la 
soci�t�. 

Site :

Adresse des greffiers :  http://www.greffes.com/index.php

Texte de r�f�rence :

SCI : D�cret n� 78-704 du 3 juillet 1978  - Article 45
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